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Qt~ambre ~es Reprt!lentants. 

SÉA.NCE DU 27 AVRIL 1840. 

Amendements de MM. D'HuART et H. DE BROUCKERE au projet de 
loz· relatif à la réducti'on du tarif de la navigation sur la Sambre. 

AilTICLE UNIQUE. 

Le gouvernement est autorisé à réduire le tarif de la Sambre, à mesure que 
des réductions analogues seront simultanément opérées en France dans le 
tarif du cours de la même voie navigable entre les frontières belges et Paris. 

Il stipulera, du reste, les conditions qu'il jugera les plus utiles au trésor de 
l'État et à l'industrie du pays en général. 

D'HUART. 

Hdduction. proposëe subsidiairemeru, 

Le gouvernement est autorisé à réduire le tarif de la Sambre, dans la pro 
portion la plus conforme aux intérêts du trésor public et de l'industrie du 
pays en général, et sauf à lui à exiger que des réductions aient lieu simul 
tanément dans le tarif du cours de la même voie navigable entre les frontières 
belges et Paris. 

Hssnr DE BBOUCKJ;RE. 


